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Chère Lectrice, cher Lecteur,

La réforme de l’AVS entrée en vigueur en 
janvier dernier provoque de nombreux 
effets, tant pour les assurés que pour 
l’administration des caisses. Il peut être 
utile de faire des calculs précis par rapport 
leur situation personnelle pour ne perdre 
certains avantages.

La compatibilité entre données person-
nelles et publication sur les réseaux sociaux 
est une source intarissable de difficultés, 
voire de conflits. Quelles sont les limites 
à imposer aux collaborateurs et de quel 
droit les éventuelles interdictions se récla-
ment-telles? L’entreprise est coincée entre 
deux feux: publier des informations pour 
se présenter comme une bonne marque 
d’employeur et protéger la personnalité de 
l’employé. Dans tous les cas, des sanctions 
peuvent être prises, surtout si elles ont un 
impact sur la réputation de l’entreprise.

La même source de conflit peut être créée 
par la discussion sur la propriété des créa-
tions ou découvertes réalisées dans l’en-
treprise: appartiennent-elles aux employés 
ou à l’employeur? Le conseil que l’on peut 
donner, c’est de décider sous forme initiale 
ce qui est acceptable par les deux parties.

L’intelligence artificielle est sur toutes les 
lèvres; même chez les recruteurs! Et pour-
quoi pas, juste, avec les biais habituels 
de cette technologie, il faut assurer ses 
arrières en matière d’éthique et, de nou-
veau, de protection des données.

Pour terminer, parlons de l’Employer Bran-
ding. Vous saviez que c’est déjà dépassé! 
Non? Alors plongez dans le dernier article.

Excellente lecture.

Patrick Lehner, Rédacteur

ÉDITORIAL

C’est déjà la panique dans la définition 
du profil: les compétences profes-
sionnelles priment sur l’état d’esprit 
et non l’inverse
Le processus de recrutement classique 
commence généralement par la démis-
sion d’un(e) titulaire de poste actuel et 
l’annonce par le supérieur hiérarchique 
aux RH de sa volonté de pourvoir à nou-
veau le poste. La base est généralement 
constituée par le descriptif actuel du 
poste. Celui-ci est en général très «Skills 
driven». La question centrale est: «Quel 
profil faut-il pour le poste?», ce qui vise, en 
premier lieu, les compétences. C’est ainsi 
que l’offre est structurée: une brève expli-
cation sur l’entreprise, une description du 
rôle/du profil du poste, suivie d’une liste 
des exigences posées aux candidats.

Dans les profils d’exigences, on trouve 
donc principalement des «facteurs durs» 
tels que le nombre d’années d’expérience 
professionnelle que la personne doit avoir 
pour le poste, le cadre posé pour la for-
mation suivie, les connaissances spéciali-
sées souhaitées et d’autres connaissances 
(par ex. des langues étrangères). Mais, la 
plupart du temps, on conclut avec des fac-
teurs «mous» tels que l’aptitude à travail-
ler en équipe, l’expérience de la direction, 
etc.

Pondération de 2/3 (qualifications) 
contre 1/3 (état d’esprit) dans  
les offres classiques d’emploi
La partie finale portée sur une liste de 
facteurs mous concerne davantage l’état 
d’esprit des personnes que leur forma-

tion ou une expérience professionnelle 
concrète (connaissances techniques et 
empiriques) et elle est souvent considérée 
comme une section de «Nice to have».

D’une part, il existe déjà une prépondé-
rance quantitative des facteurs durs par 
rapport aux facteurs mous dans la mesure 
où la partie consacrée aux qualifications 
représente en général au moins 2/3 de 
l’annonce de recherche de candidat et 
la partie consacrée aux Soft Skills moins 
d’1/3. D’autre part, on présente volontiers 
le contenu de l’exposé de telle sorte que 
Formation & Co soient des critères obliga-
toires, mais où l’état d’esprit de la candi-
date ou du candidat ne fait que «complé-
ter» le profil recherché.

Le caractère et l’adaptation culturelle 
ne sont pas des «Nice to have»,  
mais «Must have»
Or, on sait que la culture d’entreprise 
est un moteur extrêmement important 
de la satisfaction – et donc de l’attache-
ment des collaborateurs à l’entreprise. Il 
est bien connu qu’un seul collaborateur 
toxique peut laisser derrière lui un «champ 
de dévastation». Et l’on sait aussi que les 
personnalités extrêmement qualifiées, 
charmantes et qui se vendent avec assu-
rance sont souvent fêtées et promues 
en tant que vecteurs de performance. 
Souvent, cette décision s’avère être une 
erreur. En effet, il n’est pas rare que l’état 
d’esprit de candidats qui semblent par-
faits au premier abord soit motivé par le 
manque d’égards et la poursuite de leur 
propre carrière.

«Hiring beyond Skills», 
la tendance  
du recrutement
L’approche «Hiring beyond Skills» s’impose de plus en plus dans 

le recrutement de nouveaux collaborateurs. La philosophie sous-

jacente est que les compétences, c’est-à-dire les capacités et les 

aptitudes, peuvent être apprises et développées, mais pas l’état 

d’esprit ou l’adéquation d’un candidat avec la culture ou les va-

leurs que l’entreprise défend.

Par Melanie Knijff
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Même si «l’intelligence artificielle» (IA) 
connaît une véritable ruée vers l’or depuis 
le lancement de l’application d’IA la plus 
connue (ChatGPT) en 2022, l’utilisation 
de l’intelligence artificielle dans le monde 
du travail n’est pas nouvelle. L’utilisation 
de l’IA dans la gestion des ressources 
humaines et des talents est une pratique 
courante depuis des années. Grâce à l’uti-
lisation de l’IA, il est possible de réduire 
efficacement un grand nombre de candi-
datures à un nombre gérable.

Alors que cette présélection était aupara-
vant effectuée par des humains, les candi-
datures reçues dans de nombreuses entre-
prises sont analysées automatiquement à 
la recherche de mots-clés pertinents. Ces 
systèmes algorithmiques de recommanda-
tion identifient les candidats adéquats en 
analysant leurs formations, leurs compé-
tences et leur expérience afin de détermi-
ner si elles sont pertinentes pour le rôle en 
question. Ce type d’IA qui vise à distinguer 
des classes et des catégories est appelé IA 
discriminatoire. Elle classe les candidats 
en «adéquats» ou «inadéquats» en exa-
minant les CV ou en évaluant les tests 
d’aptitude.

La nouveauté de l’IA générative
Alors que les applications discriminatoires 
de l’IA sont utilisées depuis longtemps 
dans différents secteurs, les modèles 
d’IA dits génératifs ouvrent de nouveaux 
champs d’application qui vont au-delà 
de la simple analyse et classification des 
données. En dehors de l’analyse et de la 
classification des données, les modèles 
d’IA génératifs sont des outils capables 
de générer de nouveaux contenus sous 

forme de textes, de tableaux, d’images et 
d’autres formats médiatiques, ce qui ouvre 
un large éventail de possibilités d’utilisa-
tion. Parmi les applications potentielles, on 
peut citer la génération d’offres d’emploi 
ou la communication automatisée avec les 
candidats. Il est ainsi possible de générer 
des contenus sur mesure et des questions 
spécifiques sur la base des profils de can-
didats potentiels, ce qui contribue à rendre 
le processus de recrutement plus efficace 
et plus ciblé. En théorie, il est également 
possible d’imaginer des contrats de travail 
générés par l’IA et spécialement adaptés 
aux exigences et aux accords d’un poste 
donné.

Toutefois, cela implique certaines restric-
tions en matière de sécurité juridique. 
D’une manière générale, il faut veiller à ce 
que l’utilisation de l’IA descriptive et gé-
nérative se fasse de manière responsable 
et conforme à la loi, ce qui implique de 
plus en plus de considérations éthiques. Il 
est clair que l’utilisation de modèles d’IA 
générative dans les processus RH promet 
une augmentation significative de l’effi-
cacité.

Comment ChatGPT & Co.  
modifient-ils la gestion des talents 
dans les organisations?
Il est prévisible que les fournisseurs de logi-
ciels de gestion des candidatures et d’ou-
tils d’e-recrutement recourront à l’avenir 
de plus en plus à des éléments d’IA. Si, 
jusqu’à présent, ce sont plutôt les grandes 
entreprises qui ont utilisé des systèmes ba-
sés sur l’IA pour le Screening automatisé 
des candidats, les PME auront à l’avenir 
également un accès simplifié à des outils 

L’intelligence artificielle change  
la donne en matière de recrutement
Les modèles discriminatoires d’IA qui se concentrent sur la classification et l’analyse des données 

sont utilisés depuis longtemps dans la recherche et les applications pratiques. C’est également le 

cas dans la gestion des ressources humaines et des talents. En revanche, les applications d’IA géné-

ratives capables de générer de nouveaux contenus ont fait de grands progrès ces dernières années, 

notamment grâce aux développements dans les domaines de l’apprentissage automatique et des 

réseaux neuronaux.

Par Kathrin Neumüller et Thomas Bigliel

puissants de présélection et d’évaluation 
automatisée des candidats.

Des systèmes d’IA en libre accès tels que 
ChatGPT peuvent être utilisés pour évaluer 
l’adéquation des candidats à un poste. En 
analysant et en comparant les descriptions 
de poste avec des centaines de CV, l’IA 
peut identifier les qualifications, les expé-
riences et les compétences pertinentes et 
faire une première recommandation.

Ce processus permet une évaluation 
objective et basée sur des données qui 
permet de gagner du temps et qui peut 
même réduire, potentiellement, des idées 
préconçues. De tels systèmes peuvent 
aider les recruteurs à identifier rapide-
ment les candidats les plus appropriés, 

Les applications d’IA générative comme 
Chat GPT sont plus que de simples robots 
intelligents de Chat. Il s’agit d’un réseau 
neuronal capable d’apprendre. Ce qui 
ressemble à de la science-fiction est au-
jourd’hui déjà plus de la science que de 
la fiction. Les applications d’IA de la nou-
velle génération fonctionnent comme un 
cerveau humain. Ils apprennent et créent 
de nouvelles connexions de manière auto-
nome. Pour ChatGPT, cela signifie que le 
logiciel ne se contente pas d’aligner des 
mots sur la base d’une distribution de 
probabilité apprise, mais qu’il en apprend 
également à chaque saisie et à chaque 
nouveau texte. Dans la recherche, ces 
modèles sont appelés Large Language 
Models (LLM). La technologie qui se cache 
derrière ce système s’appelle Machine 
Learning (ML).

LE ROBOT QUI APPREND 
ET PENSE


